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Protection des locataires:
oui ou non!
En 1985, lors de son assemblée annuelle à
Montreux, la section romande de l'USAL a
choisi pour thème de ses débats la protection
des locataires: on sait qu'à la suite de
l'aboutissement en 1982 de l'initiative populaire
pour la protection des locataires, le Conseil
fédéral lui a opposé un contre-projet qui, sans
aller aussi loin que l'initiative, n'en reprend
pas moins un nombre important des positions
défendues par les initiateurs.
Le lecteur retrouvera dans les pages de ce
numéro un large compte rendu des exposés et du
débat qui les a suivis. Rappelons également
que, lors de son assemblée du 24 mai 1986 à
Lausanne, l'Union suisse pour l'amélioration
du logement a choisi de traiter du même sujet.
Depuis lors, la situation a encore évolué:
samedi 31 mai, à Berne, les délégués de la
Fédération suisse des locataires ont pris la décision

de retirer l'initiative, en faveur du contre-
projet du Conseil fédéral. Pourquoi cela?
On se rappelle qu'en 1977, une initiative de
même nature n'avait pas trouvé grâce devant
le peuple, les voix des partisans d'une défense
améliorée des locataires s'étant partagées en¬

tre l'initiative et le contre-projet fédéral: c'est le
problème de l'interdiction du double oui, si
bien que quand bien même un million et demi
de citoyens avaient voté pour une protection
accrue, il avait suffi d'un million de «neinsa-
ger» pour remporter la décision.
C'est précisément cette situation que la
Fédération des locataires ne veut plus voir se reproduire,

d'où la sage décision de retirer l'initiative,
et de ne laisser en lice que le contre-projet

du Conseil fédéral; on verra bien, lors de la
votation populaire, de quel côté penchera la
majorité des voix.
l'USAL ne saurait rester indifférente à ces
problèmes de la protection des locataires, preuve
en soit le contenu de ce cahier. Il convient de
se rappeler que de nombreuses coopératives
ont vu le jour grâce à l'action résolue de
locataires qui ne voulaient plus dépendre de la
bonne ou mauvaise humeur de leur propriétaire,

ou des aléas du marché locatif, et qui ont
pris en charge la constitution d'une société à
but non lucratif et la construction de
logements coopératifs. Cette voie-là n'est d'ailleurs
toujours pas dépassée. Pierre-Etienne Monot.
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